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Note explicative de synthèse des dossiers inscrits 

à l’ordre du jour. 
A l’appui de cette note explicative de synthèse, vous trouverez également la 
convocation, le procès-verbal de séance précédente et un exemplaire de procuration. 
 
 
 

POUR INFORMATION : Réunions des commissions communales. 
 

 Commission «« Finances, urbanisme et aménagement du territoire » et 
« travaux et sécurité, environnement et cadre de vie » 

Le mardi 17 février 2026 à 18 heures 30 
 
 
 

FINANCES COMMUNALES  
 

1/- Vote des taux de fiscalité directe locale pour l’année 2026. 
Rapporteur : Jean-Paul PRESLE 
 

Monsieur le Maire rappelle que, conformément au Code Général des Impôts, le 
Conseil Municipal doit fixer chaque année les taux des taxes directes locales. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général des Impôts, notamment les articles 1636 B sexies et suivants ; 
 
Vu le projet de loi de finances pour 2026 ;  
 
La commission « Finances » réunie le 17 février 2026 ayant émis un avis favorable ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de maintenir à l'identique les taux 
d'imposition par rapport à l'année 2025. 
 
L’Assemblée Délibérante arrête les taux pour l'année 2026 comme suit : 
 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : 51,09 % 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) : 174,77 % 
• Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires et autres locaux meublés 
(THRS) : 24,28 % 

CONSEIL MUNICIPAL 
du 25 FEVRIER 2026. 
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Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à 
l’exécution de la présente délibération et à notifier cette décision aux services fiscaux 
de l’État. 
 
 
 

2/- Reprise des résultats de l’exercice 2025. 
Rapporteur : Jean-Paul PRESLE 
 

Conformément aux dispositions de l’instruction comptable M57, le Conseil Municipal 
doit se prononcer sur la reprise des résultats de l’exercice 2025, qui seront repris dans 
le budget primitif 2026. 
 

A l’appui de la comptabilité de l’ordonnateur et du comptable, en tous points identiques, 
il s’avère que les résultats de clôture 2025 sont les suivants dans les deux sections :  
 

 
Résultat de 
clôture 2024 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat exercice 
2025 

Résultat de clôture 
2025 

Fonctionnement 932 126,97 € 1 032 294,90 € 207 561,81 € 107 393,88 € (R 002) 

Investissement  - 1 237 491,83 €  377 118,37 € €   - 860 373,46 € (D 001) 

 
 
La commission « Finances » réunie le 17 février 2026 ayant émis un avis favorable, le 
Conseil Municipal est invité à bien vouloir : 
 
- valider le report de ces résultats de clôture dans chacune des sections du budget 
2026 : R002 en section de fonctionnement, D001 en investissement. 
 
 
 
3/- Budget général : Délibération portant approbation du budget 
primitif pour l’exercice 2026. 
Rapporteur : Jean-Paul PRESLE 
 
Présenté en équilibre, le projet de budget primitif pour l’exercice 2026 s’établit à la 
somme de 6 117 909,88 € en section de fonctionnement et 3 708 928,90 € en section 
d’investissement.  
 
 
 

>>> SECTION DE FONCTIONNEMENT <<< 
 

LES RECETTES                                                                  6 117 909,88 € 
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Elles comprennent :  
 
 - les atténuations de charges,  
 - les produits des services, 
 - le produit des impôts et taxes, 
 - le produit de la fiscalité locale, 
 - les dotations et participations,  
 - les autres produits de gestion courante, 
 - les produits financiers, 
 - les produits spécifiques, 
 - les opérations d’ordre, 
 - la reprise de résultat 2025. 
 
> Les atténuations de charges                                                                      35 000 € 
   Chapitre 013, compte 6419 

 
Les atténuations de charges correspondent aux remboursements des traitements 
indiciaires des agents titulaires de la ville placés en congé longue maladie et/ou longue 
durée.  
Pour rappel, la collectivité est son propre assureur en ce qui concerne les congés de 
maladie ordinaire et de maternité.  
 

> Les produits des services :                                                                       474 000 € 
   Chapitre 70, comptes 70311 à 70876 

 
Ce chapitre comptabilise les produits issus des services périscolaires, de l’accueil de 
loisirs, de la restauration scolaire, de l’École de Musique Municipale et des 
manifestations culturelles (comptes 7062, 7067), pour un total de 444 500 €. 
 
Il enregistre également les remboursements liés aux mises à disposition d’agents 
titulaires auprès d’organismes tiers — notamment la mutualisation de services avec 
Clermont Auvergne Métropole pour la viabilité hivernale et l’entretien ménager de 
l’antenne médiathèque Hugo Pratt — sur les comptes 70846 et 70876 pour un montant 
de 17 000 €. 
Concernant les concessions funéraires, les prévisions s'élèvent à 7 000 € sur le 
compte 70311. 
Enfin, il convient de prévoir 5 500 € au compte 7083, correspondant à la location d’un 
emplacement pour l’implantation d’un pylône et d’un local technique.  
 
> Le produit des impôts et taxes :                                                               451 531 € 
   Chapitre 73, comptes 73212, 73221 et 732221 
 
La Dotation de Solidarité Communautaire (compte 73212) est reconduite à hauteur de 
374 290 €, un niveau identique aux exercices précédents. 
 
Le reversement au titre du F.N.G.I.R. pour 2026 (compte 73221) s’établit à 9 789 €. 
 
Enfin, les recettes liées au fonds de péréquation (compte 732221) s'élèvent à                         
67 452 € pour l'année. 
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> Le produit de la fiscalité locale :                                                            3 817 600 € 
   Chapitre 731, comptes 73111 à 73174 
 
Au regard des informations connues, le produit fiscal attendu pour l’exercice 2026 est 
estimé à 3 649 000 €. 
 
Concernant les ressources liées à Clermont Auvergne Métropole et les taxes diverses, 
les prévisions s'établissent comme suit : 
 
La taxe additionnelle sur les droits de mutation (compte 73123) est évaluée à                        
160 000 €. 
 
Les droits de place (compte 73154) sont inscrits pour un montant de 3 600 €. 
 
La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE - compte 73174) est estimée à                       
5 000 €. 
 
> Les dotations et participations                                                                968 309 € 
   Chapitre 74, comptes 74111 à 74888 

 
Ces dotations comprennent principalement la dotation globale de fonctionnement 
(D.G.F.) versée par l’État, ainsi que les diverses compensations d'exonérations 
législatives. Pour 2026, elles devraient s'élever à 693 309 €. 
 
Au titre des autres attributions et participations (compte 74888), une recette de                      
240 000 € est attendue. Ces sommes correspondent aux versements de la C.A.F. dans 
le cadre de la Convention Territoriale Globale (C.T.G.) et des conventions d’objectifs 
liées au financement des prestations d'accueil de loisirs et périscolaires. 
 
Enfin, des crédits s'élevant à 35 000 € sont inscrits sur ce chapitre au titre de diverses 
subventions et compensations complémentaires. 
 
> Les produits de gestion courante                                                         152 000 € 
   Chapitre 75, comptes 752 à 75888 
 
Ils correspondent notamment aux revenus des immeubles communaux, à 
l’encaissement du produit des locations des salles communales. 
Ce compte enregistre également les divers remboursements que la collectivité est 
amenée à encaisser tout au long de l’année.  
 
> Produits financiers                                                                                        8 143 € 
   Chapitre 76, compte 76232 
 
Cette prévision porte sur le remboursement par Clermont Auvergne Métropole d’une 
partie des intérêts des emprunts correspondant aux transferts de compétences. 
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> Les produits spécifiques                                                                                 400 € 
   Chapitre 77, compte 773 

 
Une somme de 400 € est inscrite pour permettre si besoin l’annulation d’un mandat 
sur l’exercice antérieur. 
 
> Opération d’ordre de transfert entre sections                                        103 533 € 
    Chapitre 042, comptes 77681 & 777 

 
En recettes d’ordre, il convient de prévoir 1 439 € au compte 777 pour l’amortissement 
des subventions liées à des opérations d’équipement (notamment la chaudière de la 
salle polyvalente installée dans les années 2000 et les participations des aménageurs 
pour la ZPH). 
 
Par ailleurs, la neutralisation des amortissements de l’Attribution de Compensation en 
Investissement (A.C.I) implique l’inscription d’une recette de 102 094 € sur le compte 
77681. La dépense correspondante est, pour sa part, inscrite en dotation aux 
amortissements au chapitre 042. 
 
> Résultat reporté (R002) :                                                                      107 393,88 € 

 
Enfin, la reprise du résultat de l’année 2025 permet l’inscription d’une somme de 
107 393,88 € (R002). 
 
 
LES DEPENSES       6 117 909,88 € 
Elles comprennent :  
 
 les charges à caractère général, 
 les charges de personnel, 
 les atténuations de produits, 
 les autres charges de gestion courante, 
 les charges financières, 
 les charges spécifiques, 
 le virement à la section d’investissement, 
 la dotation aux amortissements,  

 
> Les charges à caractère général :                                                        1 507 047 € 
   Chapitre 11, comptes 60611 à 6378 

 
Ce chapitre regroupe les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité et 
de ses équipements.  
 
Ces dépenses incluent notamment :  
 

- les dépenses d’eau et d’assainissement                    10 000 € 
- les dépenses d’énergie, de fournitures non stockées et de petits équipements     431 000 € 
- les dépenses d’alimentation (cantine, cérémonies…)       194 000 € 
- les produits d’entretien                       11 500 € 
- les locations                        17 000 €  



6 
 

- les entretiens de terrain, des bâtiments, de la voirie                         11 300 € 
- l’entretien des véhicules et autres biens communaux                  46 000 € 
- la maintenance             125 000 € 
- les primes d’assurance,                       34 000 € 
- la documentation générale, les imprimés, la formation                             22 500 € 
- les honoraires              10 000 € 
- les crédits destinés aux dépenses « fêtes et cérémonies »                            91 000 € 
- les frais de publication et d’insertion                                                               22 000 € 
 
Le compte 611 constitue un poste spécifique. Il enregistre en effet de nombreuses 
dépenses liées à divers contrats et marchés de prestations de services, tels que la 
gestion de la crèche, les analyses réglementaires de la restauration scolaire ou encore 
l’entretien ménager de l’ECP Les Justes et du complexe sportif Jean Jaurès. Pour 
l’exercice 2026, le budget primitif prévoit l'inscription de crédits à hauteur de                          
230 100 €. 
 
> Les charges de personnel :                                                              2 926 020,48 € 
   Chapitre 12, comptes 6331 à 6488 

Les propositions budgétaires sont établies en prenant en compte : 

 L’augmentation de la cotisation C.N.R.A.C.L. décidée par le Gouvernement 
(hausse de 3 % de la part patronale) + 11 000 € ; 

 L’augmentation du coût de l’assurance du personnel, en raison d'un taux de 
cotisation en hausse de 40 % (+ 17 000 €) 

 L’adhésion, au 1er janvier, à la convention de participation pour le risque 
"Santé" conclue entre le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme et l’organisme 
Intériale Mutuelle, prévoyant une participation financière de la commune pour 
chaque agent bénéficiaire (15€/agent bénéficiaire/ mois) (estimation + 3 000 €) 

 L’accroissement des effectifs non titulaires nécessaires à la continuité du 
service public, ainsi que le recrutement de plusieurs agents titulaires (Police 
Municipale, services techniques, etc.) (+ 35 000 €) 

D’autre part, ce chapitre enregistre également les frais de cotisation au C.N.A.S. 

 
> Les atténuations de produits :                                                                 394 047 € 
   Chapitres 014, comptes 7391112 à 7392221 

 
En raison de son taux de logements sociaux, la commune demeure exonérée des 
pénalités prévues au titre de l’article 55 de la loi SRU. 
 
Les crédits inscrits sur ce chapitre sont principalement destinés au règlement des 
postes suivants : 
 
Le dégrèvement de taxe d’habitation sur les logements vacants : 5 000 € ; 
 
L’Attribution de Compensation en Fonctionnement (A.C.F) : 384 047 € ; 
 
Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (F.P.I.C.) : 5 000 €. 
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> Les autres charges de gestion courante :                                              553 671 € 
   Chapitre 65, comptes 65311 à 65748 

 
Ce chapitre comprend entre autres : 
 
Les dépenses liées aux fonctions électives (indemnités de fonction, frais de mission, 
cotisations de retraite, formation, etc.), inscrites aux comptes 65311 à 653172 pour 
142 100 € ; 
 
La participation de la ville à l’EPF Auvergne (compte 65568) pour 3 500 € ; 
 
La participation versée au TE63 au titre de l’entretien de l’éclairage public pour la part 
restée à la charge de la commune (compte 657358) pour 60 000 € ; 
 
Les subventions allouées aux associations et organismes de droit privé, ainsi que les 
dispositifs d’aide à l’achat de vélos électriques et au ravalement des façades en centre-
bourg (comptes 65741 et 65748) pour un montant de 83 000 €. 
 
Par ailleurs, l’enveloppe de 265 000 € allouée au C.C.A.S. et au R.P.E. permettra de 
couvrir la participation communale aux dépenses de fonctionnement. 
 
> Les charges financières :                                                                    213 425,40 € 
   Chapitre 66, comptes 66111, 66112, 6615 & 6688 

Ce chapitre retrace les intérêts des emprunts souscrits par la collectivité, ainsi que les 
participations dues à l'EPF Auvergne. 

Y figurent également les Intérêts Courus Non Échus (I.C.N.E.) ainsi que les intérêts 
des comptes courants, correspondant à la ligne de trésorerie contractée entre la 
Caisse d’Épargne Auvergne Limousin et la commune. 

> Les charges spécifiques :                                                                               400 € 
   Chapitre 67, compte 673 
 
400 € sont prévus pour l’annulation de titres sur les années antérieures. 
 
> La dotation aux amortissements                                                             478 842 € 
   Chapitre 042, compte 6811 

 
Le C.G.C.T. impose aux collectivités de plus de 3 500 habitants de prévoir une dotation 
aux amortissements des immobilisations. Cette procédure vise à constater la 
dépréciation des biens et à dégager les ressources nécessaires à leur renouvellement. 
Il s'agit d'une opération d'ordre budgétaire n'entraînant aucun décaissement effectif. 
 
Pour l’année 2026, le montant de cette dotation est proposé à hauteur de 478 842 €. 
 
Cette somme est inscrite en recettes d’investissement pour un montant équivalent. 
Elle devra être complétée en fin d’exercice afin de permettre, selon les acquisitions 
réellement réalisées par la commune, l'ajustement des écritures d'ordre. 
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> Virement à la section d’investissement :                                                   44 457 € 
   Chapitre 023 

 
 

>>> SECTION D’INVESTISSEMENT <<< 
 

LES RECETTES       3 708 928,90 € 
 
Elles seront cette année réparties en 8 rubriques : 
 

- les subventions d’investissement, 
- les opérations patrimoniales, 
- les dotations, fonds divers et réserves, 
- les autres immobilisations financières, 
- les produits des cessions d’’immobilisations, 
- le virement de la section de fonctionnement, 
- les opérations d’ordre de transfert entre sections, 
- l’excédent de fonctionnement. 

 
> Subventions d’investissement :                                                              842 058 € 
   Chapitre 13, comptes 1321 au 13462 

 
Ces crédits correspondent principalement aux soldes des différentes subventions de 
l’État (D.S.I.L.), de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (C.R.M) et du Département 
(F.I.C.) pour la phase 2 des travaux de restructuration du groupe scolaire Henri 
Barbusse-Les Fontenilles, ainsi qu'à la D.E.T.R. pour les travaux de rénovation de 
l'école maternelle du groupe scolaire Henri Barbusse- Les Fontenilles. 
 
> Les opérations patrimoniales :                                                                180 500 € 
   Chapitre 041, comptes 1328 & 27638 

 
Afin de procéder aux écritures d’ordre relatives à l’intégration de plusieurs voiries dans 
le domaine communal (rétrocessions et cessions) et de comptabiliser les dernières 
opérations liées au portage de la parcelle AM 357 par l’EPF Auvergne, il est nécessaire 
d’inscrire au budget une somme de 180 500 €. 
 
> Les dotations, fonds divers et réserves :                                               515 000 € 
   Chapitre 10, comptes 10222, 10226 

 
Il s’agit du produit de la Taxe d’Aménagement pour 15 000 € et du Fonds de 
Compensation de la T.V.A calculé sur les dépenses de l’année 2025 pour 500 000 €. 
 
> Autres immobilisations financières                                                         122 777 € 
   Chapitre 27 compte 276351 

 
Cette recette correspond à la part du capital de l’emprunt prise en charge par Clermont 
Auvergne Métropole suite aux transferts de compétence du 1er janvier 2017.  
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> Produits des cessions d’immobilisations :                                            493 000 € 
   Chapitre 024 

 
La vente des maison Lafarge et Antonia ainsi que la vente de la parcelle AI 215 permet 
l’inscription d’une recette de 493 000 €. 
 
> Virement de la section de fonctionnement                                               44 457 € 
   Chapitre 021 

 
> Opérations d’ordre de transfert entre sections :                                    478 842 € 
   Chapitre 040, comptes 2802 à 28188 

 
> Excédent de fonctionnement :                                                         1 032 294,90 € 
   Chapitre 010, compte 1068 

 
LES DEPENSES       3 708 928,90 € 
 
9 rubriques principales : 
 
- les opérations patrimoniales, 
- les immobilisations incorporelles, 
- les subventions d’équipement versées,  
- les immobilisations corporelles, 
- emprunts et dettes assimilées, 
- les autres immobilisations financières, 
- les opérations d’ordre transfert entre sections, 
- le solde d’exécution d’investissement reporté, 
- les restes à réaliser. 
 
 
> Les opérations patrimoniales :                                                                180 500 € 
   Chapitre 041, comptes 2111 & 2115 

 
Afin de procéder aux écritures d’ordre relatives à l’intégration de plusieurs voiries dans 
le domaine communal (rétrocessions et cessions), ainsi qu'à la comptabilisation des 
dernières écritures liées au portage de la parcelle AM 357 par l’EPF Auvergne, il est 
nécessaire d’inscrire au budget une somme de 180 500 €. 
 
> Les immobilisations incorporelles                                                  5 000 €  
   Chapitre 20, compte 2051 

 
Il est proposé d’inscrire à ce chapitre les crédits nécessaires à l’acquisition de plusieurs 
logiciels et licences pour les services communaux. 
 
> Subventions d’équipement versées                                                        141 300 € 
   Chapitre 204, comptes 2041582 & 2046 

 
Les crédits inscrits à ce chapitre correspondent, d’une part, au versement à Clermont 
Auvergne Métropole de l’Attribution de Compensation en Investissement (Compte 
2046) pour un montant de 102 094 €. 
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D’autre part, une somme de 39 206 € est inscrite au titre de la participation au TE63 
pour divers travaux d’éclairage public : le passage en LED du terrain de pétanque, la 
mise en conformité du parc d’éclairage Tranche 2 (aire de jeux, complexe sportif), 
l'alimentation électrique du système de vidéoprotection (phase 2), ainsi que l’éclairage 
du parking et de la cour du groupe scolaire Henri Barbusse Les Fontenilles (Phase 2). 
 
> Les immobilisations corporelles                                                          1 460 991 € 
Chapitre 21, comptes 2111 à 2188  
 
Ces dépenses incluent notamment : 
 

 Compte 21351 (Bâtiments publics) : 
 

o 632 831 € pour la rénovation de la maternelle Barbusse-Les Fontenilles 
(travaux et honoraires techniques). 

o 176 784 € pour le projet de nouvelle salle polyvalente au Verger du Caire 
(études, maîtrise d’œuvre, géothermie). 

o 28 706 € pour la restructuration du groupe scolaire Barbusse-Les 
Fontenilles (solde des travaux de la cour élémentaire, maîtrise d’œuvre, 
S.P.S., C.T. et sondages). 

o 13 700 € pour le bouclage du réseau E.C.S du complexe sportif. 
 

 Compte 2138 : 245 000 € pour la réhabilitation du pont de César (travaux, 
honoraires SNCF et maîtrise d’œuvre). 
 

 Compte 2116 : 72 640 € pour la reprise de concessions et la création d’un 
columbarium au cimetière. 

 
 Compte 21828 : 50 000 € pour l’acquisition d’un camion benne suite au 

cambriolage des Services Techniques. 
 

 Compte 2152 : 33 162 € pour le déploiement de la vidéoprotection et 5 000 € 
pour le mobilier urbain de la coulée verte. 
 

 Compte 21578 : 10 962 € pour divers travaux de clôture (services techniques, 
coulée verte, aire de jeux). 
 

 Compte 21848 : 7 125 € pour diverses acquisitions (tables, rénovation de la 
cuisine du logement d’urgence). 
 

 Compte 2121 : 6 320 € destinés à la plantation d’arbres. 
 

 Comptes 2111 & 2115 : 4 120 € pour les frais d'acquisition de la parcelle AI 436 
et la fin du portage de la parcelle AM 357 par l’EPF Auvergne. 

 
 Compte 21841 : 2 388 € pour le mobilier scolaire. 
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 Compte 2188 (Autres immobilisations corporelles) : 
 

o 60 004 € pour la mairie (volets BSO, alarme, serrures et changement de 
la pompe de la chaudière). 
 

o 22 400 € pour le complexe Jean Jaurès (douches, serrures, portes des 
vestiaires, fenêtre et espaliers pour la boxe). 

 
o 21 172 € pour les services techniques (porte, portail et système 

d’alarme). 
 

o 16 700 € pour l’ECP Les Justes (LED salle de spectacle, stores pour 
l’accueil, brasseur d’air, rideau de scène et détecteurs). 

 
o 8 700 € pour le logement d’urgence (serrures, fenêtres) et achat de 

matériel de ménage. 
 

o 8 500 € pour la sécurité (blocs béton) et une borne électrique place 
Grassion Fredot. 
 

o 8 400 € pour le Verger des Diablotins (sèche-linge, serrures et LED pour 
éclairages extérieurs). 

 
o 6 802 € pour l’école élémentaire Barbusse-Les Fontenilles (stores, volets 

et réfrigérateur). 
 

o 6 000 € pour l’école maternelle Louis Aragon (radiateurs, table à langer 
et renouvellement des vélos). 
 

o 5 715 € pour le restaurant scolaire (chariots, échelles, friteuse et robot 
de coupe). 

o 5 000 € pour le remplacement de la porte d’entrée du local de la Poste. 
 

> Emprunts et dettes assimilées :                                                              740 310 € 
    Chapitres 16  
 
- Remboursement du capital des emprunts communaux :        740 310 € 
 
> Autres immobilisations financières                                                           45 000 € 
   Chapitre 27 compte 27638 

 
Cette somme est nécessaire pour le remboursement de la dette (portage de plusieurs 
parcelles communales bâties ou non bâties par l’EPF Auvergne).  
 
 
> Opération d’ordre de section à section                                                   103 533 € 
   Chapitre 040, comptes 13912 et 198  
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Une somme de 1 439 € est nécessaire pour l’amortissement des subventions liées à 
des opérations d’équipement, ainsi que 102 094 € au titre de la neutralisation de 
l’amortissement de l’A.C.I. 
 
> Solde d’exécution reporté (D001) :                                                     860 373,46 € 

 
Les restes à réaliser de l’’année 2025 :                                                 171 921,44 € 
 
La commission « Finances » du 17 février 2026 ayant émis un avis favorable sur ce 
dossier, les conseillers sont invités à bien vouloir : 
 
- approuver le budget primitif 2026 dont les balances générales seront annexées à la 
présente délibération. 
 
 
 

4/- Fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 
d’investissement. 
Rapporteur : Jean-Paul PRESLE 
 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités territoriales les règles budgétaires 
assouplies dont bénéficient déjà les Régions offrant ainsi une plus grande marge de 
manœuvre et souplesse budgétaire aux gestionnaires.  
 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’article 242 de 
la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 et arrêté 
interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du                      
20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 
collectivités territoriales uniques,  
 
Considérant que la Collectivité a adopté par la délibération n° 23/07/06/005 du 
Conseil Municipal en date 6 juillet 2023 la nomenclature M57 développée à compter 
du 1er janvier 2024 et que cette norme comptable s’appliquera au budget de la 
commune, 
 
Vu l’article L.5217-10-6 du CGCT, « dans une limite fixée à l’occasion du vote du 
budget et ne pouvant dépasser 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, 
l’assemblée délibérante peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements 
de crédits lors de sa plus proche séance », 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de suivre l’avis favorable émis par la commission 
« finances » au cours de sa séance du 17 mars 2026 et de bien vouloir : 
 

• autoriser Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 

• d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à procéder à des virements de 
crédits de chapitre à chapitre dans la même section, à l’exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de 
chacune des sections (fonctionnement et investissement), 
• de donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire, ou à son représentant, à prendre 
toutes les dispositions ainsi qu’à signer tous les documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la présente délibération. 
 
 
 

5/- Demande de subvention auprès du Conseil Régional Auvergne 
Rhône-Alpes pour financer les actions culturelles de la Ville. 
Rapporteur : Adrienne LIBIOUL 
 
Afin de permettre aux collectivités de réaliser leur saison culturelle et/ou certains 
projets culturels, le Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes accorde des subventions. 
Après avis favorable émis par la commission «finances » au cours de sa réunion du 
17 février 2026, il est donc proposé aujourd’hui au Conseil Municipal : 
 
       de solliciter la subvention suivante pour le financement :  

 du « festival de marionnettes et de théâtre d’objets » : auprès de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes : « soutien aux festivals » d’un montant 
de 6 000 €. 

       et d’autoriser le Maire, ou son adjointe à la culture, à déposer le dossier 
correspondant.  
 
 
 

6/- Attribution d’une subvention exceptionnelle à la coopérative de 
l’école élémentaire Henri BARBUSSE pour participer au financement 
d’une classe découverte. 
Rapporteur : Adrienne LIBIOUL 

Madame LIBIOUL fait part au Conseil Municipal de projet d'organisation d'une classe 
découverte à Chailles (Loir-et-Cher), du 17 au 20 mars 2026. 

Ce séjour concerne 92 élèves de l'école élémentaire Henri Barbusse. 

Le budget de l’opération s'élève à 30 763 € avec un financement prévisionnel répartit 
comme indiqué ci-dessous : 

 Participation des familles (36 %) : 11 040 € (120 € par enfant) ; 
 Participation communale sollicitée (33 %) : 10 255 € ; 
 Reste à la charge de la coopérative scolaire (31 %) : environ 9 468 €. 

Madame LIBIOUL précise que ce dossier a reçu un avis favorable lors de la 
commission « Finances » du 17 février 2026. 
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En conséquence, Madame LIBIOUL propose au Conseil Municipal d’autoriser 
Monsieur le Maire à verser à la coopérative de l’école élémentaire Henri Barbusse une 
subvention exceptionnelle de 10 255 € pour la réalisation de ce projet. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 


